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Titre du Dossier : Economie de l’information et éducation 
 
 
A partir de ce dossier thématique comprenant 5 documents numérotés de 1 à 5, vous devez : 
 

1. rédiger une note de synthèse dégageant une problématique d’ensemble (3 pages 
maximum) ; 

2. développer une réflexion personnelle sur la contribution du professeur documentaliste 
à l’éducation des élèves aux enjeux de la gratuité sur le Web ; 

3. élaborer pour le document 4 la référence bibliographique suivie des éléments 
d’analyse. 

 
La référence bibliographique de ce document sera établie, en application des normes en 
vigueur, en renseignant les zones pertinentes du bordereau de saisie. 
 
Mots clés : indiquer exclusivement dans le champ du bordereau prévu à cet effet les mots clés 
qui permettront une recherche efficiente en langage naturel. 
 
Le document 4 fera l’objet d’un résumé indicatif de 80 mots. 
 
Règle de comptage des mots : 
 
Les chiffres : une date = 1 mot (ex. 2018 = 1 mot) ; un pourcentage : 50 % = 2 mots 
Les signes : ESPE = 1 mot. Il est déconseillé d’utiliser des sigles peu connus dans l’éducation 
nationale 
Les articles, même élidés = 1 mot 
Les mots composés avec un trait d’union (ex. aide-mémoire = 1 mot), mais c’est-à-dire = 4 
mots 
 
 
Document 1  
Thomas Couëffe. Pratiques numériques des moins de 20 ans.  
  
Document 2 
Mikos Smyrnaios. L’effet GAFAM.  
 
Document 3 
Godefroy Dang Nguyen, et al. La gratuité sur Internet.  
 
Document 4 
Joëlle Farchy, et al. La gratuité à quel prix ?  
 
Document 5 
CNIL. Ethique et numérique.  
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DOCUMENT 1 
 
https://www.blogdumoderateur.com/etude-ipsos-junior-connect-2017/ 

 
 
Quelles sont les pratiques numériques 
des moins de 20 ans en France ? 
 
Thomas Coëffé, le 21 mars 2017 
Ipsos publie les résultats d’une étude qui dresse le portrait numérique des jeunes 
français de moins de 20 ans. 4 700 enfants et jeunes adultes ont été interrogés. 
 
Les ados passent 15 heures par semaine sur Internet 
Quelle que soit la tranche d’âge étudiée, la navigation sur Internet est bien plus 
accrue qu’il y a 5 ans. Les 13-19 ans passent plus de 15 heures par semaine sur 
Internet tandis que les 7-12 ans y consacrent environ 6 heures. 
 

 
 
81 % des adolescents ont un smartphone 
Le smartphone est l’écran N°1 des 13-19 ans. 81 % d’entre eux en possèdent un. 69 
% possèdent une console de jeu, 68 % un ordinateur et 34 % une tablette. À noter 
que la tablette est l’écran N°1 des 7-12 ans (taux d’équipement : 36 %). Toutes 
tranches d’âges confondues, celle-ci se stabilise : 71 % des foyers possèdent une 
tablette, contre 70 % en 2016 (62 % en 2015, 46 % en 2014, 22 % en 2013). 

EBI DOC 1
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Les applications préférées de la génération Z 
Cette année, une application tire son épingle du jeu chez les 13-19 ans. Snapchat ? 
Instagram ? Et bien non : c’est bel et bien YouTube qui attire désormais 79 % des 
adolescents, contre seulement 45 % en 2016. Facebook stagne à 77 % tandis que 
Snapchat passe la moyenne, avec 57 % d’utilisateurs contre 29 % l’an dernier. 
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Hors écran : les activités pratiquées le plus souvent 
Les moins de 20 ans ne passent pas toute leur vie sur Internet. Quand ils ne sont 
pas sur un écran, les 13-19 ans écoutent de la musique, discutent ou passent du 
temps avec leurs amis. Les 7-12 ans discutent, jouent ou font du sport, pendant que 
les moins de 7 ans jouent, discutent ou se promènent avec leurs parents. 
 

 
Source : Ipsos 
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DOCUMENT 2 
 
 
L’effet GAFAM : stratégies et logiques de l’oligopole de l’internet 
http://www.academia.edu/28523713/Leffet_GAFAM_stratégies_et_logiques_de_loligopole_de_linternet 
Nikos Smyrnaios, LERASS, Université Toulouse 3 
 
[...] 
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L es internautes ont accès gratuitement à de très
nombreux services et applications : moteurs de
recherche, réseaux sociaux, comparateurs de

prix, jeux, musique, vidéos, forums, sites d’informa-
tion… Souvent, ils ne comprennent pas pourquoi il
faut payer pour accéder à un service du Net : le paie-
ment devient l’exception et une véritable « culture de
la gratuité » semble dominer. Ces mêmes internautes
participent aussi volontairement, gratuitement, à la
production de services et d’applications : encyclopédie
Wikipédia, blogs, avis et recommandations de livres,
de films ou de restaurants… Sur des plateformes
comme YouTube, ou dans des communautés Peer-to-
Peer, des centaines de millions de vidéos et de mor-
ceaux de musique sont partagés et échangés tous les
jours (légalement et illégalement) sans véritable

contrepartie monétaire. Pourtant, il est un vieil adage
(largement repris par les économistes et popularisé

RÉALITÉS INDUSTRIELLES • MAI 201342

La gratuité sur Internet : 
de la logique 
marchande à la logique
communautaire (1)

L’omniprésence de la « gratuité » ravit en même temps qu’elle fait
peur, aux entreprises, tout d’abord, parce que sur Internet, générale-
ment, « on ne fait pas (ou pas beaucoup) d’argent », à quelques
exceptions près, et aux particuliers, ensuite, parce qu’il y aurait un
prix caché à payer, celui de la perte de l’anonymat et de l’intrusion

dans la vie privée. Il est vrai qu’Internet a mis en avant la gratuité comme
méthode pour capturer des clients. Mais Internet a aussi dévoilé des capaci-
tés de communication et de production collective de savoirs de qualité,
révélant ainsi la grande propension des êtres humains à coopérer. Affiché à
un tel niveau, cet esprit collaboratif est un peu une surprise dans le contexte
actuel d’individualisation croissante des trajectoires sociales. 

Par Godefroy DANG NGUYEN*, Sylvain DEJEAN** et Thierry PÉNARD***
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* Professeur et directeur scientifique adjoint à Télécom Bretagne,
Marsouin.

** Docteur en Économie de l’Université de Pau et coordinateur du GIS
Marsouin, Télécom Bretagne, CREM (Centre de Recherche en Économie
et Management).

*** Professeur d’Économie à l’Université de Rennes 1 et chercheur au
CREM (Centre de Recherche en Économie et Management), Marsouin.

(1) Une version longue de cet article est à paraître dans l’ouvrage collectif
La gratuité : la réception d'un concept polymorphe, aux éditions LGDJ-
Lextenso, coll. Droit et économie, dir. MARTIAL-BRAZ (N.) &
C. ZOLYNSKI (C.).
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notamment par Milton Friedman) qui dit : « There
ain't no such thing as a free lunch » (2). 

D’OÙ LA QUESTION : POURQUOI LA GRATUITÉ
CONSTITUE-T-ELLE LE MODÈLE QUASI DOMI-
NANT DE PRODUCTION ET D’ÉCHANGES
SUR INTERNET ? 

La première réponse à donner renvoie justement à
l’adage rappelé ci-dessus. La gratuité aurait un « prix
caché ». C’est ce qu’avancent plusieurs auteurs,
comme Anderson (2009), Bomsel (2007) ou Malin et
Pénard (2010). Ils s’intéressent avant tout aux offres
gratuites de « marchands » dont on perçoit bien,
intuitivement, qu’ils ne « font pas de cadeaux », car ils
ne sont pas là pour çà. Dans ce contexte, la gratuité
ferait partie intégrante du modèle d’affaires et serait

un moyen d’attirer le chaland pour récupérer, par
ailleurs, des flux monétaires. Il existe plusieurs
méthodes pour ce faire : le sponsoring (financement
indirect par la publicité d’une audience capturée grâce
à la gratuité), le freemium, contraction de free et pre-
mium, qui donne aux internautes un accès gratuit à
une version bridée afin d’inciter certains d’entre eux à
acheter la version complète (qui, elle, est payante), le
rabais au volume qui est une pratique consistant par
exemple à donner gratuitement une seconde paire de
lunettes pour l’achat d’une première paire, ou bien
encore le bundling, dans lequel pour un abonnement
à un réseau mobile d’une durée minimale, on obtient
gratuitement le smartphone tant convoité. 
Toutes ces manifestations de la gratuité sont soit des
méthodes d’accroche, soit des méthodes de valorisa-
tion, mais aucune d’elles n’a attendu Internet pour
exister ! 
Internet a surtout apporté les effets de réseau : ce méca-
nisme très puissant qui incite quelqu’un à adopter un
bien (ou un service) après que d’autres l’aient fait :
l’abonnement au téléphone, l’inscription à un réseau
social ou l’apprentissage d’un langage de programma-
tion obéissent à un effet de réseau direct fondé sur le

© SWNS/ABACA

« Internet a surtout apporté les effets de réseau : ce mécanisme très puissant qui incite quelqu’un à adopter un bien (ou un servi-
ce) après que d’autres l’aient fait. », deux choux de Bruxelles (les restes d’un repas de Noël) mis en vente au prix de 100 £
sur le site eBay, décembre 2012.

(2) Un adage que l’on peut traduire sommairement par « un repas gratuit,
ça n’existe pas » (Il y a toujours un prix à payer).
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besoin de communication avec des tiers. Celui-ci
engendre une dynamique de développement auto-
entretenue : plus nombreux sont ceux qui adoptent ce
comportement et plus grande est l’incitation faite aux
autres pour l’adopter. L’inscription à un site de ren-
contres ou sur une plateforme d’échange (eBay,
Amazon MarketPlace) traduit un effet de réseau indi-
rect dans lequel la décision d’inscription d’un « ver-
sant » (par exemple, des acheteurs sur eBay) est moti-
vée par la présence de l’autre « versant » (un grand
nombre de vendeurs), qui crée la même dynamique
auto-entretenue. Du coup, il peut être intéressant
pour une plateforme d’offrir gratuitement un service
soit temporairement pour atteindre une masse cri-
tique dans le cas d’effet de réseau direct, soit de façon
permanente à un versant donné pour faire payer
l’autre versant (c’est ce qui se passe avec les marchés
d’audience), dans le cas d’effet de réseau indirect.
C’est l’argument défendu notamment par Olivier
Bomsel. 
Mais si la gratuité chez les acteurs « marchands » s’ins-
crit dans des stratégies de profit, cela n’explique pas les
apports gratuits des individus, des « citoyens », dont
l’importance est indéniable. 

QUELLES SONT LES MOTIVATIONS DESDITS 
« CITOYENS »

Internet, qui est né dans une communauté relative-
ment fermée d’informaticiens universitaires adeptes
de la diffusion libre d’idées, a de fait engendré des
formes d’échanges et d’interactions volontaires et
« gratuits » qui se poursuivent et s’amplifient encore,
trente ans après son avènement. Les expressions « Web
2.0 » ou “User Generated Content” continuent à
imprégner très fortement à la fois l’évolution tech-
nique du réseau et les usages des internautes. 
Les motivations des individus sont les suivantes :
– L’intérêt personnel : un individu contribue parce qu’il
souhaite pouvoir utiliser (ou consommer) des biens et
des services qui ne le satisfont pas entièrement en
l’état. Or, ces services se présentent sous la forme de
programmes informatiques qu’il peut modifier, et la
mise à disposition d’autrui du produit de son effort ne
lui coûte guère, car il est numérisé. Et le contributeur
peut aussi retirer un intérêt indirect à fournir ces biens
et services, le retour pouvant être immédiat ou diffé-
ré. Par exemple, l’objectif de la contribution peut être
de se faire connaître ou de signaler ses compétences, et
d’obtenir ainsi des avantages, présents et futurs
(rémunération, emploi,…) (3) ;
– L’altruisme : l’individu contribue non pas pour lui-
même, mais pour que d’autres puissent bénéficier des
biens et services en question. Des auteurs comme
James Andreoni (1989, 1990) établissent toutefois
une distinction entre l’altruisme pur (lorsque la moti-

vation principale de la contribution est d’augmenter
l’utilité ou la satisfaction des autres, et donc de rendre
service) et l’altruisme impur (lorsque le contributeur
retire un plaisir direct à contribuer, appelé warm
glow) ; 
– La réciprocité directe : l’individu contribue parce que
certains l’ont fait avant lui (il s’agit pour lui de
répondre à leurs contributions) ou pour encourager
d’autres à le faire à leur tour. Ce dernier motif est aussi
appelé altruisme conditionnel (RABIN, 1993). Cette
forme de réciprocité est très présente sur le Net et se
manifeste dans l’établissement de liens ou de renvois
mutuels entre bloggeurs, entre utilisateurs de
Facebook (où la réciprocité est obligatoire), de Flickr
ou de Twitter (GAUDEUL et PERONI, 2010 ; KWAK et
al., 2010), dans les partages de films et de musiques
sur les réseaux de pair à pair (KRISHNAN et al., 2003),
dans les évaluations entre vendeurs et acheteurs sur les
places de marché d’enchères de type eBay (MASCLET

et PÉNARD, 2008 ; DELLAROCAS et al., 2006) ;
– La réciprocité indirecte : l’individu A peut décider
d’aider l’indvidu B, même si cette aide ne lui est pas
rendue directement par B, mais par l’individu C, qui,
d’une manière ou d’une autre, a pu observer l’acte
bienveillant de A : on parle dans ce cas de réciprocité
indirecte descendante. Autre cas de figure : B, qui
vient de recevoir l’aide de A, peut décider à son tour
d’aider C : on parle alors de réciprocité indirecte
ascendante (NOWAK & SIGMUND, 2005). Plus généra-
lement, A peut décider de contribuer gratuitement,
sans trop savoir à qui cela profitera, mais en sachant
que quelqu’un (dont il ignore tout) contribuera lui
aussi au réseau, lui rendant ainsi service en retour.
Dans ce cas, l’anonymat et le caractère collectif des
contributions mettent autant en évidence les récipro-
cités ascendantes que les réciprocités descendantes.
Offrir gratuitement une partie de son temps et de sa
force de travail (intellectuel) est donc une caractéris-
tique prégnante des comportements anonymes sur
Internet, avec des régularités statistiques déjà bien éta-
blies. On sait que tout le monde ne donne pas autant
et qu’en ce domaine, comme dans bien d’autres, pré-
vaut une « loi » de fréquence qui suit approximative-
ment une distribution connue sous l’expression de
« loi puissance », ou loi de Zipf ou encore loi de
Pareto : schématiquement, un petit nombre de per-
sonnes contribue beaucoup, et la plupart contribue
peu, voire pas du tout. Selon Benkler (2006), sur
Wikipedia (dans sa version anglaise) en juin 2005,
3 016 « wikipédiens » étaient « très actifs » avec au
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(3) Ce type de motivation se retrouve chez les bloggeurs, qui peuvent
chercher à terme à monétiser leur audience en écrivant des billets favo-
rables à une marque ou un produit. De même, les développeurs peuvent
contribuer à des projets de logiciels libres pour signaler leurs compétences
en programmation et pour valoriser cette expérience auprès de futurs
employeurs (LERNER & TIROLE, 2001).
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moins cent contributions dans le mois, 16 945 contri-
buteurs « actifs » comptabilisaient au moins cinq
interventions par mois, et 48 721 avaient, contribué
au moins dix fois. Mais la plupart des personnes qui
consultent Wikipedia ne contribue jamais et constitue
ainsi un groupe énorme de « passagers clandestins » :
ils profitent du travail gratuit des contributeurs sans
jamais apporter leur pierre à l’édifice. 
Normalement, dans la « vraie vie », ce comportement
finit par décourager les bonnes volontés. On appelle
cela le « paradoxe d’Olson ». Plus la taille d’une com-
munauté (ou d’un groupe) d’intérêt s’accroît et plus sa
capacité d’action (ou de contribution) collective dimi-
nue, parce que les individus sont de plus en plus inci-
tés à adopter des comportements de passagers clan-
destins. En d’autres termes, les groupes de petite taille
seraient plus efficaces que ceux de grande taille pour
produire des « biens collectifs ». Selon Mancur Olson
(1965), les larges communautés doivent mettre en
place des incitations sélectives (par exemple, en
offrant certains services réservés aux seuls contribu-
teurs) pour maintenir un niveau de contribution suf-
fisant. 
Sur Internet, de telles incitations existent mais, finale-
ment, elles restent relativement marginales :
Wikipedia « is well and alive », et pourtant les contri-
butions y sont pour la plupart anonymes et les incita-
tions en sont, pour ainsi dire, absentes. De fait, l’en-
cyclopédie coopérative est un exemple de « dilemme
du prisonnier généralisé », dans lequel, collective-
ment, tout le monde se trouve mieux si chacun porte
une part du fardeau (dans le cas d’espèce, produire des
connaissances fiables disponibles pour tous), mais où,
individuellement, chacun a intérêt à ne pas participer
à l’effort collectif. Le fait que Wikipedia fonctionne et
qu’elle ait « détruit » le marché des encyclopédies por-
tées par des sociétés aussi installées que l’Encyclopédie
Universalis, ou aussi puissantes que la société
Microsoft (LE DIBERDER, 2008), révèle la portée de
cette entreprise humaine fondée sur la gratuité des
comportements. 
Et si les contributeurs ne se découragent pas face à
l’attitude opportuniste de la plupart des internautes,
c’est au fond parce qu’ils se sentent solidaires les uns
des autres : ils forment des communautés partageant
un certain nombre de valeurs et de règles de fonction-
nement. Les recherches d’Elinor Ostrom (4) mon-
trent combien l’efficacité d’une communauté tient à
sa capacité à concevoir des règles décentralisées et
intériorisées (c’est-à-dire acceptées et respectées) par
l’ensemble de ses membres (capacité d’auto-organisa-
tion) (OSTROM, 1990). Ces règles définissent les rôles
et les contributions de chacun des membres, et orga-

nisent l’usage (ou le partage) du bien collectif. La
communauté doit aussi disposer de moyens de
contrôle et de sanction en cas de non respect des
règles (OSTROM, 2000). 
Mais ces règles et cette organisation s’appuient aussi
sur un comportement particulier qui cimente en
quelque sorte ces communautés, le comportement de
« restituteur fort » (strong reciprocator) fondé sur le
principe d’une collaboration inconditionnelle, mais
aussi d’une capacité à « punir » : le restituteur fort
n’attend pas que les autres collaborent pour contri-
buer lui-même au « bien collectif », mais il peut sanc-
tionner des comportements non coopératifs, quitte à
ce que cela lui coûte. La biologie et la science écono-
mique ont récemment mis en évidence cette figure du
restitueur fort (BOWLES et GINTIS, 2011), dont les
biologistes, notamment, sont enclins à montrer qu’il
serait à l’origine de la survie de l’homme. 
Pour en revenir à Wikipedia, il existe des « wikipé-
diens » dont la fonction essentielle est de contrôler le
bon déroulement du processus de production collec-
tive de connaissances, d’arbitrer les conflits au nom
d’une éthique de neutralité, de bannir les comporte-
ments déviants et nuisibles ou, simplement, de corri-
ger les fautes d’orthographe et de signaler l’absence de
sources bibliographiques étayant un article. Ces « gen-
darmes » et ces « relecteurs » font un travail très ingrat,
peu valorisant : ils préféreraient sans doute écrire ou
compléter des articles sur des thèmes qui les intéres-
sent. Ils sont en un certain sens des restituteurs forts,
qui prennent sur eux ces tâches collectives de sur-
veillance peu gratifiantes, car ils sont persuadés que
l’exécution de ces tâches est nécessaire à la commu-
nauté et que d’autres les feraient s’ils ne les prenaient
pas eux-mêmes à leur compte. 
C’est en ce sens que ce sont des coopérateurs incondi-
tionnels. Pourtant, ils sont capables de « punir » les
atteintes à l’éthique et à l’intégrité de l’encyclopédie
collective. Au fond, tous les « modérateurs » des
forums en ligne adoptent eux aussi ce type d’attitude :
leur présence est la garantie d’une bonne « communi-
cation » et d’une production d’information « de qua-
lité ». C’est sans doute une des conséquences les plus
inattendues du succès mondial d’Internet que d’avoir
révélé la présence de cette figure humaine que deux
cents ans d’omniprésence de l’Homo Oeconomicus
nous avaient fait oublier. 

CONCLUSION

La gratuité est omniprésente sur le Net, mais elle
témoigne d’intentions très différentes suivant celui ou
celle qui la pratique. Avatar des formes les plus sophis-
tiquées d’accroche du chaland pour les entreprises
commerciales, elle est très populaire sur le Net, car il
s’y déploie des effets de réseau qui donnent à cette gra-
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(4) Des recherches qui ont valu à cette économiste le prix Nobel d’Éco-
nomie en 2009, qu’elle a partagé avec Oliver Williamson.

042-047 NGuyen Dejean Pénard -_NGuyen Dejean Pénard  14/05/13  11:13  Page45

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 - 

 - 
  -

 8
8.

16
8.

20
3.

19
0 

- 2
9/

08
/2

01
7 

11
h4

8.
 ©

 E
SK

A 

‒ 12 ‒



C
U

LT
U

R
E 

ET
 L

O
IS

IR
S 

A
U

 R
IS

Q
U

E 
D

E 
L’

IN
TE

R
N

ET

RÉALITÉS INDUSTRIELLES • MAI 201346

tuité un attrait particulièrement grand pour les socié-
tés du commerce électronique. 
Mais la gratuité, c’est aussi la contribution volontaire
d’individus partageant le sentiment de construire
ensemble un savoir collectif et d’appartenir à une
communauté où ils communiquent librement, dont
ils dessinent collectivement les règles en respectant un
principe d’efficience. Bien des apports majeurs de
l’Internet (définition des protocoles techniques par
voie de RFC ou Requests for Comments, par lesquelles
n’importe qui peut susciter des commentaires sur une
proposition de nouveau protocole, logiciels libres,
pages personnelles et blogs, crowd sourcing ou intelli-
gence collective, contenus produits par l’utilisateur)
résultent d’une démarche qui renoue sans doute avec
un comportement profond de l’espèce humaine, la
propension à coopérer.
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« Les recherches d'Elinor Ostrom montrent combien l’efficacité d’une communauté tient à sa capacité à concevoir des
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Allocution d’Isabelle FALQUE-PIERROTIN (Présidente de la CNIL) 
La loi pour une République numérique a chargé la Cnil d’organiser la réflexion sur les enjeux de société et 
d’éthique liés au numérique. Cette mission sera honorée en constituant un débat public sur le sujet des 
algorithmes. Le choix de ceux-ci se justifie car ils sont au cœur de la vie numérique et concernent 
quotidiennement tous les secteurs de celle-ci : culture, finance etc… Porteurs de promesses, les algorithmes font 
cependant peur aux français. En effet, comment se construisent ces promesses ? Sont-elles maîtrisées, 
contrôlées ? C’est tout l’objectif de ce débat que de lever le voile sur ces questions et d’aborder celles-ci dans les 
secteurs de la justice, de l’économie, la santé etc… 
L’idée du débat public a été retenue, car l’éthique du numérique nous concerne tous. Ce processus est collectif : 
lancé par la Cnil, il sera animé par tous les partenaires, publics ou privés qui expriment le souhait d’y participer. 
Certains participants nous ont déjà rejoint (dix-sept) appartenant à des champs variés. Leur objectif est 
d’organiser, à leur tour, des manifestations sur les enjeux éthiques soulevés par les algorithmes. La cohérence 
de l’ensemble de ces manifestations sera orchestrée par la Cnil et une restitution du panorama produit sera faite 
pour l’automne 2017 à l’issue de laquelle nous serons en mesure de cartographier les arguments et les enjeux 
éthiques des algorithmes en fonction de la  variété des champs abordés, pour en tirer des recommandations de 
politique publique.  

 
Présentation sondage IFOP par Jérôme FOUQUET 
Restitution des résultats d’une enquête récente sur le sujet des algorithmes. 
8 français sur 10 disent en avoir déjà entendu parler. Seul 1/3 savent précisément de quoi cela relève et la moitié 
en ont connaissance sans pouvoir cependant en dire plus. 
Sur ce genre d’enquête se reflètent des clivages classiques, socio-éducatifs ou socio-culturels. Les catégories 
CSP+ ont une connaissance assez précise du sujet pour 48% d’entre-elles, contre 22% seulement pour les CSP 
moindres (ouvriers/employés). 
La deuxième question, après avoir posé une définition précise des algorithmes, consistait à demander aux 
Français interrogés si, à leur sens, ces outils étaient présents, ou non, dans leur vie de tous les jours : 80% 
répondent oui, avec plus d’un tiers qui pensent qu’ils sont très présents ; 43% pensent qu’ils sont assez présents 
et 1/5 qu’ils ne sont pas présents dans leur environnement quotidien. L’écart de réponse entre les CSP 
supérieures et inférieures s’étant réduit après définition. 
8 français sur 10 nous disent que ces outils/technologies sont présents dans nos vies quotidiennes, 2/3 d’entre 
eux pensent que nous ne sommes qu’au début de ce processus et qu’ils seront appelés à avoir une place encore 
plus grande.  
S’agit-il d’un enjeu de société (au sens citoyen du terme) ? Oui pour ¾ des personnes interrogées, avec une 
opinion molle de 54% des personnes pour qui il s’agit plutôt d’un enjeu de société. 
Les questions suivantes sont binaires : est-ce que les algorithmes sont fiables ? 47% répondent plutôt fiables, 
53% plutôt sources d’erreurs. C’est à relier au fait que le niveau de connaissance pour avoir une opinion précise 
de cette technologie est parcellaire, ainsi qu’au contexte, ambivalent dans l’opinion à l’encontre des technologies 
en général.  
Est-ce que les algorithmes proposent plus de choix aux individus grâce à une meilleure connaissance de leurs 
comportements et de leurs pratiques ? 43% répondent favorablement, contre 57% qui estiment que les choix 
deviennent limités, imposés ou répétitifs.  
Est-ce que les algorithmes représentent des opportunités pour chacun grâce à l’accès à des services plus 
personnalisés ? Seul 1/3 répondent favorablement, contre 2/3 qui pensent qu’ils représentent plutôt une 
menace en raison de l’accumulation des données personnelles sur les choix, les goûts et les comportements de 
chacun. 
L’interprétation de ces résultats est liée au contexte national et culturel de chaque pays et sera différent en 
Allemagne par exemple. 
La variable générationnelle est perceptible, plus le public interrogé est jeune, plus il est bienveillant ou positif 
vis-à-vis de cette technologie. Par ailleurs, les CSP supérieures se montrent moins inquiètes, moins négatives 
quant à l’utilisation des algorithmes  

  

DOCUMENT 5

« Evénement de lancement du cycle de débats publics sur les enjeux éthiques des algorithmes », organisé par la CNIL le 23 janvier 2017
https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/compte_rendu_table-ronde_-_ethique_et_numerique_-_les_algorithmes_en_debat.pdf
Extrait du compte-rendu

[…]
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Aujourd'hui en journalisme, on vérifie moins des faits que des sources. La validation d'une source légitime 
l'information. Les algorithmes participent à la fragmentation. 
 
AR: cette question de la bulle filtrante n'est pas propre aux algorithmes : nous sommes des êtres très prévisibles, 
aux comportements très réguliers, facilitant la possibilité de nous enfermer dans des bulles. Mais on ne nous 
enferme que si c'est rentable. Tout est une question de paramétrage des algorithmes. Ils peuvent aussi, au 
contraire nous exposer à des éléments ou à des informations que nous n'aurions jamais cherché à consulter.  
Je crois, comme Musil, que la liberté se résume pour l'être humain à faire volontairement ce qu'il veut 
involontairement. Comment penser la liberté dans ce monde déterministe avec les algorithmes?  
L'endroit où peut se manifester la liberté, c'est dans l'après coup, en étant capables de considérer ce qui nous a 
amenés à tel ou tel agissement, désir etc... C'est dans ces espaces hétérotopiques et à des moments 
hétérochroniques, où l'on réfléchit a posteriori sur ce qui nous a poussés à agir, que nous sommes des sujets de 
droit. 
Cela pousse à élargir la vision dichotomique classique hommes/machines, avec les machines d'un côté, qui 
deviendraient autonomes, auxquelles on demande de rendre compte (trajectoire de l'aveu), et nous, êtres 
humains, qui nous n’aurions plus à rendre compte, la machine prenant en main ce qui nous fait agir, quels sont 
nos désirs etc... Détectés et prédits par les algorithmes. Tout ceci conduit à une obsession pour la loyauté, la 
transparence des algorithmes etc... Mais les trois lois de la robotique, à qui s'adressent-elles finalement? Aux 
êtres humains. L'IA étant conditionnée par et pour les êtres humains. 
Il faut a posteriori, garder l'espace et le temps de raconter, de façon langagière, avec des mots, ce qui nous fait 
agir. Cette narrativité est essentielle, car elle permet aussi l'espace public, à travers des échanges à propos de la 
chose publique, non rabattue sur la seule concurrence des intérêts individuels égoïstes.  
 
BP : en économie, les biens culturels étaient traditionnellement considérés comme des biens d'expérience, des 
biens dont on ne pouvait pas calculer l'utilité pour le consommateur avant qu'ils soient expérimentés. Les 
algorithmes ont bouleversé cela, expliquant peut-être pourquoi il y a un phénomène de surconcentration, avec 
la possibilité de calculer ex ante l'utilité de ces biens culturels.  
 
NB : les algorithmes d'apprentissage sont des systèmes à réaction positive, qui perpétuent un passé. Se pose la 
question de savoir comment renforcer la pluralité pour limiter les biais d'apprentissages de certains algorithmes 
prédictifs. 
 
Question : Le web étant un lieu de construction collective, au lieu d'utiliser des algorithmes pour contrôler des 
algorithmes, ne pourrait-on pas mettre en avant la place occupée par des collectifs qui, quotidiennement – 
Wikileaks, Panama Papers par exemple – font un pied de nez subversif aux GAFA, phénomène qui s’inscrit a 
contrario du sentiment d'avoir à faire à tes utilisateurs exclusivement seuls, face à leur écran et aux algorithmes? 
(D'un point de vue sociologique) 
 
Question de Marc REES (NextImpact) : Pourquoi n'avons-nous pas de représentants des entreprises 
Google, Facebook (GAFA) ? 
 
Question d’Alexei Grinbaum (CERNA) : Il y a probablement un quatrième terme à ajouter aux trois autres 
évoqués, loyauté, transparence et pluralité. C'est celui d'explicabilité. En effet, le vocabulaire propre à la 
machine ne correspond pas au sens du langage commun, à la sémantique humaine, et c’est constitutif d'un 
problème majeur dans la relation homme-machine, qu'il faudrait également traiter. 
 
DC: dire qu'il faut des algorithmes pour critiquer les algorithmes, c'est dire qu'il faut un nouveau régime 
probatoire, applicable aux collectifs. L'idée que des initiatives se mettent en place pour contrôler les systèmes 
algorithmiques, les tromper, fausser les données et ce, de manière collective ne fait aucun doute et s’opère déjà 
naturellement dans la société. Ce nouveau régime probatoire est en train de se mettre en place. 
Cependant, ce rapport tactique à la puissance de calcul, même dans des communautés, a besoin des supports 
de régulation. 
Quant de l'explicabilité, même dans le deep learning, il y a la possibilité de revenir à de l’explicabilité. L’enjeu, 
c’est de faire de l’explication à destination du public (par exemple, pourquoi FB me recommande tel ami ?). 
 
NB: concernant l’aspect collectif, dans Transalgo, il y a un comité de chercheurs, mais l'entourage se veut 
pluridisciplinaire, Maths, Info, mais aussi Sciences Humaines et Sociales, Juridique, Sociologique, Economique 
ainsi qu'avec des institutions CNnum, Cnil, associations de consommateurs, FING. Ces questions-là nécessitant 
des acteurs du plus large panel possible.  
 

[…]

JF : Joëlle FARCHY, Professeur en sciences de l’information et de la communication
DC : Dominique CARDON, Sociologue
BP : Bruno PATINO, Directeur de l’école de journalisme de Sciences Po
AR : Antoinette ROUVROY, Chercheuse au CRIDS, Centre de Recherche en Information, Droit et Société
NB : Nohza Boujemaa, Directrice de recherche à l’INRIA
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